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A propos de la nomination
de trois nouveaux membres
du Conseil constitutionnel
POINTS-C:-ÉS .¡ Les trois personnalités choisies par les présidents de la République, de
f'Assemblée nationale et du Sénat pour entrer au Conseil constitutionnel à la mi-mars2A22,
J. Gourault, V. Malbec et Fr. Séners, ont suscité une vague de protestations inédite + Ces
critiques, qui mettent en évidence le nouveau statut du Conseil, portent principalement sur le
manque de compétences juridiques allégué des nouveaux membres, et sur leur déficit d'indé-
pendance et d'impartialité + Le recul de la parité hommes-femmes semble causer moins
ä'émoi { Le buzz créé autour de ces nominations ne repose sur aucun élément tangible et
méconnaît notre culture politique et juridique

Chnistophe Tunkov,
ì'' conrr'íller, ¡,rér:i.lent 'ie Ia

chan¡bre ci.:s urgences, TA
¿Jo Nicc, ch*rcl"reur assor:ió au
Lf t{l)¿\(-Ff' ,l lã l¿cultc de dr^ri
ile Nir:tr

{t l',":;";,r,1,',ïå"ü!,îí¡,'ií",1,!,
J lork o, pow iiégr, ò Ia Cour su-

prême. Siégeant actuellement àla Cour d'ap-

pel des Etøts-Unis pour le circuit de D.C., elle

est l'un dæ esprits juridiques les plus brillants

rle natrepays et sera une juge excEtionnelle >,

a trveeté Ioe Biden. Première magistrate

noire à la Cour suprême, elle remplacera

un membre emblémat.ique < progrcssßte >,

Stephen Breyer. Chaque nomùration d'un
membre de la Cour suprême étatsunienne

est un évènement, sujet à fones tensions, dès

lors qu'elle influence durablerrent le rapport
de force enrre progressistes e! conservateurs

au sein de ses membres nornnlés à vie, et

plus généralernent la vie politique à lolg
terme du pays, davantage que l'élection du

POTUS (President of the United Støtes of
Arnerica) ou des parlementaires.

En Allernagne ou en Espagnc, la politisation

des nominations au sein des juridictions

constitutionnelles est assuméc voire reven-

diquée. Chaque nomination fait l'objet de

tractations úansparentes entre les différents

partis, avec cette précision que des compé-

tences juridiques sont requises.

Notre culture du contrôle de constitution-

nalité est beaucoup moins étoffée en France,

et il a fallu attendre la mort du Général de

G¿ulle, dont il était réputé ëtre Ie < pøil-

îasson >, pour que Ie Conseil constitution-

nel s'empare de cet outl clémocratique

aujourd'hui incontournable (Cons const.,

16 juill. 1971, n" 71-44 DC).

I¿ Constitution de 1958 n'exige aucune

qualité particulière pour les nominations
au Conseil, et prevoit simpienrent le ren-

voi au tiemier alinéa de l'amicle 13 (en pra-

tique, validation par la commission des lois

des derx assenblées) [Ndlr : nominations

approuvées par lesdites commissions des lois

le 23 féwier dernierl. Cette question rT 'a ja-

rnais, jusqu'à une époque récente, faitl'objet
de débats enflammés. Peut-être était-cc dû

au rôle encore mineur qu'on lui prêtait, dans

l'inconscient collectif, au sein dc notre archi-

tccture juridictionnelle,

Il laut dirc qu'à sa création cn 1958, lc
cont¡ôle de constitutionnalité tel que les

démocraties contemporaines le connaissent

n'étaitpas particulièrement préw, mais por-
tait principalement sur le respect, par le Par-

lement, des domaines f,xés par les articles 34

et 37 de la Constitution. Ainsi la compos!
tion de cette institution < chien de garde >,

qui était par aüleurs en charge de la ralidité
de certaines élections, ne nécessitait pro-

bablement pas de compétences juricliques

particuiières pour ses membres qui devaient

davantage relléte¡ u¡r équilibre politiqLre

institutionnel.

Le développement général de I'Etat de droit
dans le nonde démocratique et plus parti-

culiè¡emeut en France l'instauralion de la

question prioritaile de constitution nalité (L.

const. no 2008-724, 23 juill. 2008, art.61-1 :

ICP G 2009, 602, Etude B. Mathieu) pro-
jettent un éclairage différent sur le ¡ôle atten-

du du Conseil. Le contexle de crise qui dure

depuis 6 ans, les états d'urgence, les mesures

d'exception qui bouleversent des pans en-

tiers de notre clroit, placent désormais lcs ju-
ridictions suprêmes au centre de l'attcntion,

voirc dcs critiques. Le Conscil constitution-

ncl n'cst pas le seul à être obscrvé, lc Conseil

d'État lui aussi voit ses dócisions dócorti-
quócs, ct souvcnt suscitcr la dóceprion des

< àéfenseurs àes libe¡tés ¡.

À I'heure or) la composition dn Conseil consti-

tutionnel devient une source de débat celle du

Conseil d'État (ainsi que sa double casquette),

l'est égaleme4t, et ce n'est pas un hasard au

regard des attentes désormais placées dans ces
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institutions juridictionnenes < face > àwpou- Nous voyons ainsi que si 
'a 

France n'est Reproche lui est fait de ne pas suflfisamme't

voir voiontiers quarifié dautoritaire et riberti- pas particulièrement à ra traîne, quant à ia -otiu", ses décisions' Il suffit néanmoins

cide <lans u' contexte d,urgence. composition du conseil constituúonnel, en cle rappeler qu'une visite sw le site Intemet

Le tir nourri à l,encontre de la nomination matière de parité, elle peut ruironrrubt ro.ot du (lonseil constitutionnel permet de com-

des trois nouveaux membres clu conseil mieux faire' prendre tous les ressorts de chaquc décision'

constitutionnel semble en rapport direct curieusement, cependant, cc n'est pas cette et ae Itetlsl que notfe culture iuridique'

avec la frustration, voire la rancæur, qu,une question, pourtant symboiique, q,ri u p.o- corumunenotaûunentànostrois juridictions

partie<militantendesdéfenseursdesliber-uìqu¿i,e*"i,lesdeux'o*l'utøn,rå*isuprêrnes,induitdcsnrotivationstrèsramas-
tés ressent à l'encontre d'une juridictio' nines ayanl suscité le plus de t¿pt"ut'i""' tjt:.1t"0.t"-jurispruãmcelégisLative>'

constitutionneue qui, à leurs yeux., clerTait trlc*. iru,lçois séners, à qti r;';;;; fjlrt:îrî*iffitr;Jilffi::ffi.
invaricrer, au nom de la protection des liber- reprocher d'incompétence juridrcue' n a ":' :;il;ì;. l!r.,u., dinte¡
tesfaceàunpouvoirexécutifvoulantasscr- pas trouvé grâcc aux yeux de;;i;t, å; C'est oublier toutes les réserves dinterpré-

vir le peuple, beaucoup plus de textcs législa- ial de ses dn.tior,, d" ¿lr"a".oäiä;i tation émises depuis des annees sur de hès

tiß qu'elle ne le fait actuellement' du président du Sénat de zor¿ ¿ zJìz'ï¿i"- nombte* textes' y compris les plus récents

En quoi le choix de facqueline Gouraulr, nique Malbec non prus ". n."i"*;;;. î;rffä*¿;::Ïî.iîfiil:,ïii.:ff:
Véronique lr{albec et François Séners s¡'m- d'incompétence juridþe' élant- maTtsüa:t ;.; d.* notre culture furi,üqoe, c'est I'au-

boliseri-il une volonté de n mise au pas > de formation, et a.vant exercé let foÎ:Uo": ï i"* *UltO". qui est pá prinåipe c' charg"

<lu Conseil constitutionnel (J.-Ph' Derozier: procureur" générale près la cour d'appel de 
à.lã ir"i.à"" ¿o fiU.r,¿. fondamentales,

Libératian,fr, 17 féw' 2022), alorc mëme' Rennes ainsi que, plus recemmenl direct€ur 
"", f.'i*., 

coÍrme clest lc cæ au sein de la

curieux paradoxe, que sa dcrcilité lui est decabinetdugardedesSceaux'Enfin'lac- *ráiiri".¡¿iqaedecommonlør¡¿.S'ilarrive

::::ïä1,ïä"-J"îi;ffi:äiÍ'iìT: ffiä:.::ïî:i:;äitiï'l.iîJ:::fi ru*gjlt#'-l.iî:.-ïi"^î:äî:fr
généralement inapproprié 3 sociau:i, n'a certes pas de formation jun- 

uu .ont uir". C'est oublier enfin que, subsé-

Nous pouvons remarquer tout d'abord que dique, mais d'autres qualités sont rnises en ;;;;;, þ rôie du juge, fut-il constittt-

3 femmes. (Cl. Bazy-Malaurie' D' Lotttr¡ et N ' avant, notamment la pratique clu pouvoir et 
tiorrn"t, n'est pas essentiellement de protéger

Maestracci)sontremplacéespar?f"t"iit: des institutions (elle a été maire. sénatrict' 
"", ¿t"iu et übertés, mais de trancher un

I homme. De 5 hommes (dontle président vìce-présidenteduSénat,etlninist¡c),lebon i inJ""ìL*¿*pararnètrespeu[c€rtesêtre
L. Fabius qui dispose d'unc voix.PtéPo:- 

sens, la capacité d'écoute et de dialogue, et i"i"¡""àdeslibertés,maispasque.
dérante) et 4 femmes, la composrtton du la pédagogie inhérente à tout profæseur l.acirconstanceque.eslois,desrèglements
conseil constitutionnel sera à.la Tl-mâr: d,histoire_géo. ne soient pas systématiquement invali-

de 6 hommes ct 3 femmes Le signal envoye 
Nous renvoyons, pour l'anal1'se des élé- dés peut dávantage traduire une certaine

en matière de parité hommes-femme:, alors 
ments potentiellement extra-juridiques de quaúté technique et pondération de ierirs

quelcspersonnalitéscompétentessontnom.- ces choix, aux dif[érents articles parus dans u.rr"orr, qu'unc complaisance des juges à

, breuses,estpourlemoinsambig:lt'Tlt,u tous les médias (v. par ø(. : uww.lexpress' leur égará. J.-L. Debré, alors président du

ne faut pas Íemonter très loin' 
1 
o.p':t:T 

fr/øctualite/politiqui/trois-questions-sur-Ies- Conreil constitutionnel, déclarait \e 7 jan'

2010-13,pourcÕnstaterunpeu$oneux/-z' 'nominøtions-au-conseil-constttutionnel-qui- 
vicr 2013 sur une chalne d'information

À titre de comparaison,. Ia comPoslüon oe 
suscitent-des-cntiques_21681 Jg.htmt), continue, que n le Conseil constituttonnel est

la Cour suprême étasunierure va sulwe une i,, ¿rnoiri"., oi sembie reprocher aux une instirulion indépendante, qui n'ø ãe le-

å:"::il;:;î: ::#:',ï"iï"1iî: [i:?',?å1äi.,i:':äîî'itrii;î'Jî: ::,X:#';i:{'::i:;:';#Îåilïiå:
constitutionnelle allemandc. *t 1"'--1 :i f", *.*U... du Conseil constitutionnel ,onbrr..uo: <MëmBsiChiracætmonami

ï5-i:ä:::*''ïr:'JT::'åiäÏi:: nauaie"t pas iusqu'à présent I'envergure etqu'itm'ønommé(auconseit)'unefoisen

juges s,estréuni" l.2r ;;;;ö;'i# {un 
Robe* Badi¡ter ou du doven veder. poste on est inàépendønt cnt olt y est ?,ur

pour désigner or"r.. ,ïï"*íîffirä o_ui, cerraines nominations ont parf<tis sur- -neuf 
ans >' Je 'e 

saurais dire quelle était la

cour suprême, dont un arabe et únJreptu_ pris (on se souvient de M.. charasse, par p*ri .r. sincérité ", 
de convenu dans cette

rade, sur un total de 15 membres dont la exemple' bien que titulaire d'une licence en phrase' elle était spontanée'

présidente est une femme. Le mjnistre-de aroig, a, r'epoq* cela prêtait à sourire. Au- þue d.s personnalités, pæ nécessairement

la ]ustice a .rêcraré < Ib ont été élus confor- ;o,rrá noi, on ne sourit prus. Les critiques sur juristes de formation, mais ayant d'autres

mément à trois *itères que j,øi moi-rnême ru..ffi.itron du_ conseil conrtt,¡tionn"l iuaütés, deviennent membres du conseil

étabris : r,exellence, ïequitrbre et ra diversité, tor ioåerrt en réarité ses galons de juridic- constitutionner, peut répondre à un besoin

Irs incøment des opinions, àes sexes et des ori- tio. J frrt entière. ces critiques montrent régitime de moins de technicité et de davan-

gines ethniques argørrnir, ,. t rtue'ement Ie de nouvelles exigences qui åaduisent son t"ç a. bon sens et. de pragmatisrne' besoin

rapport hommotr.**., 
"o 

sein de la cour importance, de la rnême manière, en parar- qui ne se limite pas, pow tout dire' aux

suprême israéli.rr.r" .*-ãl.r,ui, on2l3-113. hË;;.1. ¿""seil d'État' membres de cette institution' I
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